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AVIS
AU PEUPLE,

,$L/R hs véritables motifs du voyage de M. U
Duc d'Orléans en Angleterre ; ^furies ordres

donnés par un defes Valets-dê^chambrcpour

faire des cartouches
y —fur le Roi^ —fur

VAffernhlée nationale ; -^fur M. le Comte

d*Artois , les Princes
y
&c. &c.

X-# Ë S Ariftocrates font circuler des bruits

injurieux fur les motifs du voyage de M, le

Duc d’Orléans en Angleterre. Gardez-vous

de les adopter. Ce Prince patriote & bienfai-

fant
,
qui vous a fecourus , qui vous a nour-

ris pendant le plus cruel hiver
,
dont on ait

gardé la mémoire en France part pour TAn-

gléterre, pour y remplir une miffion politi-

que
, & pour engager les Anglais à laiffer ex-

porter de leur pays les denrées nécefTaires

pour affurer imperturbablement lafubfiftance

de Paris pendant l’hiver que nous allons

commencer.
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Le Roi, rendant jufHce à l>e (prit d’ordre
,
à

la connoiflance des affaires que M. îe Duc
d Orléans manifefte dans toutes les circonf-

tances, a chargé ce Prince de traiter cet

objet rpécialenieut avec fAngle terre.

Cette confiance de la parc de Sa Majeflé
,

efl: bien force pour détruire toutes les impu-

tations çaiomnieufes
, qi*e les gens gagés ou

mal intentionnés
,
ont voulu répandre fur le

compté
,
de M. le Duc 'd’Orléans. C’eft en

vain que fes ennemis ont voulu perfuader au

Roi
,
que cè Prince étoit coupable des com-

plots les plus odieux. Sa Majeflé a refufé

de croire fans preuves.

Vous ne devez pas être furpris, Citoyens,

de racharnement des Ariflpcrates
,
çoritre

M. le Duc d’Orléans. Lorfqu’il s’efl agi des.

^querelles entre les Privilégiés ôc les Com-
munes, ce Prince n’a pas héfité, malgré les

préjugés de l’éducation, malgré que fes in-

térêts fuffent compromis. M. le Duc d’Or-

léans a vu que les privilèges héréditaires

choquoient la raifon
,

l’équité. Il s’efl dé-

claré pour les Communes
;

il a fait paroître

fes infiruB^ioîîs
,
qui

,
en faifant connoîcre.

fes droits à la Nation
,

lui ont donné tant



d energie pour les revendiquer. M. le Duc
d’Orléans

,
fidcle à Tes promefTes

,
s’efi: tou-

jours montré de mêmë dans rAiïemblcc na-

tionale. Ceft eri vain que les Ariftocrates lui

ont écrit des lettrés anonymes pour le me-

nacer
,

s’il n embralToit leur parti
,
de rava-

ger Tes pofléflions
,
d’incendier fon Palais

,

de né pas même épargner fa perfonne. M. le

Duc d’Orléans a bravé leurs efforts ; ôc ce

Prince, qu’on aceufe d’avoir voulu fc faire

chef de parti, au lieu de venir , dans le tems

de la prife de îa Baflillc
,
fe montrer à Paris

,

où furement il eût trouvé deux cents miüc

hommes prêts à marcher fous fes ordres
,

pour éviter' toute efpèce de foupçon
,

eft

refté conftamment à Verfailles au milieu de

faites, par or-

-de-chambre de M. le Duc
chez un’Armurier, On donne à cette

la tournure la plus maligne. Je vais..

Citoyens, la raconter. Les gens de M. le Duc
d’Orléans, fes Valets-de-chambre, fes Secré-

taires
,
fes Gentilshommes

,
fes enfans même,

Garde
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Un Valet-de-chambre n’ayant pu avoir au

Diflrid que des cartouches , <Sc point de fufil

,

s’en procura un au Palais ; ii l’envoya chez

TArniurier pour y faire attacher une hayon-

nette. Les cartouches données au Valet-de^

chambre de M. le Duc d’Orléans ayant été

faites pour des fufils de munition* fe trouvè-

rent trop fortes pour un fufil de chaffe ,
lé Va-

let-de-chambre pria l’Armurier de les refaire

pour les proportionner au canon du fufil *

l’Armurier le fit ;
mais ayant été apperçu dans

cette opération
*

il fut dénoncé ôc mandé à

rHôtel~de~*Ville : ii répondit à tout d’une

manière très-fatisfaifante. Confronté avec le

Valet-de-chambre de M. le Duc d’Orléans
,

leurs réponfes furent,les mêmes
,
fans varia-

tion ; les prétendus coupables furent donc

abfous du crime de confpiration. Cependant

comme l’Armurier avoir enfreint une Ordon-

nance de Police, qui enjoint, fous quelque

prétexte que ce foit
,
de ne point fabriquer

de cartouches , il fut envoyé en prifon pour

trois jours. Voilà
,
Citoyens

,
ce que c’efl que

cette conjuration prétendue ; le Comité de

Police peut attefter de la vérité des faits
,
fur

lefquels un Journaliile
,
fans méthode comme

fans goût
,
auroit bien dû s’informer avant
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d’alarmer le Public avec fes qu^ejl^cc que cela

veut dire
,
qui ne difent rien.

Les ennemis de M. le Duc d’Orlcans pu-

blioient que les payemens font fufpendus ;

c’eft aux rentiers & aux falarics par le Prince

à répondre combien cette imputation eft dé-

nuée de fondement. Nous avons
,
à l’exem-

ple de toutes les Capitales de TEurope , le

bonheur de pofTéder notre Roi
;
prenons

garde de l’affliger par des demandes indiferè-

tes
,
par des demandes qu’il feroit contraint

de nous refufer
,
ou qu’il ne pourroit nous

accorder qu’au détriment de nos Concitoyens

des Provinces. Ce bon Roi
,
pour veiller à la

fubfiflance de fon Peuple, s’eft privé
,

juf-

qu’à préfent , de toute éfpèce de délaffement.

Qu’il foit invité par fes fidèles Sujets à ne

plus fe priver du plaifir innocent de la chaffe.

Que par ce moyen
,
tout propos odieux ceffe

fur la fixité du Roi dans fon Château des

Tuileries.

L’AfTemblée nationale
,
en venant dans la

Capitale
,

n’eft pas fans crainte ; ufons de la

plus grande circonfpediorî. Citoyens, que

les défenfeurs du parti ariftocratique, les
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,à'Effrefménil\ les Viricu
^

les €a:^léyVEvt^

que de Lungres
,
& même VAbbé Maury

,
jouir**

fent de la liberté la plus inviolable.

. Il eü: de Teffence d’une Affemblée natio-

,nale & libre de pouvoir y dire fa façon de

penfer
;
que les Ariflocrates s’oppofent à la

régénération
,
qu’ils défendent leur mauvaife

!

caufe par de beaux difeours feulement ,
on

ne doit pas les en empêcher
;

c’eft le der-

nier effort de l’Ariffocratie ; elle aura beau i

faire
^
avant peu

,
nous aurons une Conftitu-

j

,tion
,

<Sç les Provinces
,
que les déferteurs de

|

l’Affemblée nationale ont prévenues contre

les violences que nous pourrions exercer

contre l’Arfemblée nationale
,
ne rendront

;

pas moins de juftice à la modération des Pa-

riliens qu’à leur courage. On s’alarme beau-

coup trop du départ de quelques Membres de

,rAffemblée nationale. De ceux qui font par-
j

.tis
,
beaucoup ont promis de revenir dans peu:

|

quand même ils ne reviendroient point
;

|

quand bien même le Clergé &; la Nobleffe fe I

retireroient, qu’importe
,
Citoyens ? les Re-

préfentans de la Commune relieront. Dans
|

la journée à jamais mémorable du 17 Juin
,

1

ils fe font conllitués les Repréfentans de la
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Nation ; ccla^ne fuffit-il point pour confti—

tuer rAiïemblée nationale ? Mais nous fom-

mes loin d’avoir à craindre une défercion to-‘

taie du Clergé & de la Nobleffe; la majorité

& la minorité de la Nobleffe fe font trop

bien montrés pour abandonner nos Repré-i

lèntans
;

il n’y a que les Ariffocrates qui par-

tent ; ce n’efl: point un mal*, les affaires ironc

avec plus de célérité
, ôc nos Concitoyens des

Provinces nous vengeront affez par le méprisr

dont ils accueilleront ‘tous ce$*déferteurs dé la

çlîofe publique, * < - ^ ' i

M*. le Comte d’Artois
, les Princes de Gori**^

dé
,
de Conti

,
demandent- leur rappel ;

confentons point, Citoyens, avant que la

Conftitution ne foit faite
; alors que l’on pu-

blic une amniftie générale
;
quelles Princes,,

Seigneurs
,

de les riches propriétaires
,
qui

ont été porter notre numéraire chez l’Etran-

ger
,
foient tenus de rentrer dans le Royau-

me
,
fous peine d’être taxés à la moitié de

leurs revenus pour leurs imppiitions.

Que les Princes du Sang foient
,
à Texem-

pie de notre» bon Roi , tenus d’habiter la Car

Çitale, Ce n’cft point à Paris que [pj



À PARIS, chez Garnerv Sc Volland^

libraire, quai des Auguftins, 178p.

plots qui ont réduit les Ariftocrates à une

honteufe fuite , ont été tramés. jHabitans^ au

inilicu de nous
,
furveillés par Topinion pu-

blique
,
les perfides confeiliers n’oferont plus

^bufer de la confiance des Princes
,
pour les

précipiter dans un abîme de maux dont ils

ne pouvoient connoître toute la profondeur.

Pleins de repentir
,
les Princes ne demandent

— qu'on leur tende une main fccou-

les aider à fortir du précipice.ït
par générofité, ôc pour rinteret du Com-
merce & des pauvres qui foufFrent de Tab-

fcnce des Princes ôc des riches Propriétaires

,

pardonnons leurs erreurs , & ne nous oppo-

fons plus â leur retour en France.


